
I

vu. ELECTION DES PMOCUMEUIS,

2(!. 11 CHt A (J('';>lier (\\\i' \'o]\ clioisi^sc |t()iii' ]tr<»('mcMirs {•eux

([iii ])cuveiit liK'ilciiiciit \cnii' ;i (^iiclx'c, ;i rii|)]iol du ]ii'''Ni(lciit :

lu'jiiurioiiiH cliiiciiii est liliro do les clKM^ir ofiil vi'til. Les prouii-

rours sont cIun lous les s'x nus eu hi niaiiii'i'o .siiivaiilo:

1(1. JiC Sc'Cii'iJiiro t'iivoju )i!ii* lu \h>Mc :i tons les nu'iiil»:'«.'-, dans
la ])roini<''ro quinzaino dd ,;iiin, uiio li.-U' do loiis les iiKiiil)H.'.H

non ])t'n>i<inMt ,s, do la Socii ic, cojninon(;ant paj- les plus ancioiis

])ar roi'tlinatioii, et medaiit à \)uvt les noms dos jji'oouroui's

Korlanl do oliai',i;,o ot dos d<>n/o moinluos (|ui, api-i'S eux, ont ou le

pluH do voix à la dorni.ro oloolion; tous ceux (jui !-(ini ^ur oos

trois listes sont <\i;;aloinent olii^ihlos;

20. (."liaqno assooio olioisil douze noms ([u'il envoie avce sa

sii;'tKiluro, au prisidont, avant le 1') août ; les >uiira_<:os qui

arrivent après eette »'))O(|U0 sont eon>id('i'('s eonmio non a\i'nus
;

mais s'il y a un Coadjuteur (pii soit viee pr<'sidont de droit, la

liste no doit ivnlbrnior (|Uo oii/e noms
;

ijo. liO ju'csident, aidi' il'un ou de doux otliciors ou membres
de la Soeieté, déjtcuille les sutlrui^os et fait une liste eom})l;''tL' de
tous ceux qui ont on dos voix, on oommonrant par celui qui on i„

réuiu le plus i^rand nombre ot mar<[uanl le i\ombre que obacun
H eu; si plusieurs sont do mémo nombiv, on met le ])lus anoion

le ])remior; cotte liste est insor.e au ju'ooès-vorbal de l'assembUe
Huivante du bureau •

4o. Les onze ou (iou/o ])rondors sui'la li.'^to sont déolaros procu-

reurs, mais ils n'entrent en i hari;e (ju'au j)romior octobre suiva)it;

5o. Les douze Huivants lemplacent selon leur miwj; sur hi liste,

les procureurs qui sont dus ])rosident ou vicc-prcsidont do lu

Société, ou meurent, ou s'abseutont, ou rcsi^MUMit leur charge, ou
la perdent en devenant ponsionnaii'os de lu iSocioté, pendant les

six années suivante^.

21. Le socrétaii'o et le trésorier, ou bien le secrétaire-trésorier,

yont élus par le bureau soit })armi les ])r(jcureurs, soit |)armi les

associés. Ils demeurent en charge jusqu'à ce qu'un nouveau
bureau 8oit élu et peuvent être réélus. On peut leur adjoindre

au besoin un ou plusieurs assistants.

Vlir. DROITS ET DEVOIRS DES OFITOIERS.

28. Le Président i invoque les assemblées soit ordinaii-cs, soit

extraordinaires
; ,il y préside, ])roposc les questions à déeidei-,

il recueille les suffrages et, q\.')iqu'il })uisse prendre part à la

discussion, il ne vote qu'eit cas do jùirtage égal des voix.

29. Lorsque le président est absent ou empoché, le vice-

président en a tous les pouvoirs.

30. lo. Le secrétaire est le gardien des documents et i-égistres


